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1.1     Identificateur de produit

[bookmark: _GoBack]Nom duproduit                                  :      Parfum La nuit tresor
UFI                                                          :      U000-A0PG-V00A-2UKV
1.2     Utilisationsidentifiées pertinentes dela substance oudumélange et utilisations déconseillées
Utilisationsidentifiées                       :      Composition parfumante (parfum).
Utilisations contre indiquées           :      Aucune donnéedisponible.
1.3     Renseignements concernantle fournisseur dela fiche de données desécurité
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Fournisseur





1.4     Numérod’appel d’urgence


: Thamana creya
rue de bouillon 244B 5574 Pondrome

France :
33 (0)1 45 42 59 59.
[image: ]2   Identification des dangers                                                                                                                   section

2.1     Classification dela substance oudumélange
Classification conformément aurèglement (CE) n°1272/2008 (CLP) et sesamendements
Identification des dangers :
H226               Flam. Liq. 3                                          Liquideetvapeurs inflammables.
H317               Skin Sens. 1B                                       Peut provoquerune allergie cutanée.
H318               Eye Dam. 1                                          Provoque de graves lésions des yeux
H412               Aquatic Chronic 3                               Nocif pour les organismes aquatiques, entraînedeseffets néfastes à long
terme
2.2     Élémentsd’étiquetage
Élémentsd'étiquetage conformément aurèglement (CE) n°1272/2008 (CLP) et sesamendements
Étiquetage
Pictogrammes de danger
Mention d'avertissement                Danger
Mentions de danger
H226               Liquideetvapeurs inflammables.

H317               Peut provoquerune allergie cutanée.
H318               Provoque de graves lésions des yeux
H412               Nocif pour les organismes aquatiques, entraînedeseffets néfastes à long terme
Informations supplémentaires sur les dangers (UE)
EUH208          Contient 2-Propenoic acid, 3-phenyl-, methyl ester, 4-hydroxy-2,5-dimethylfuran-2(3H)-one, pin-2(10)-ene,
citronellol, ethyl 3-phenyloxirane-2-carboxylate, 2-methyl-4-oxo-4H-pyran-3-yl isobutyrate. Peut produire uneréaction allergique.
Mises en garde - Prévention
P210                Tenir à l’écart dela chaleur, des surfaceschaudes, des étincelles, des flammesnueset de toute autresource
d’inflammation. Ne pas fumer.
P233                Maintenirlerécipient fermé de manière étanche.
P240                Mise à laterre et liaison équipotentielle durécipientet dumatérielderéception.
P241                Utiliserdumatériel électrique/de ventilation/d’éclairage/.../antidéflagrant.
P242                Ne pas utiliserd'outils produisantdes étincelles.
P243                Prendredes mesures de précaution contre les décharges électrostatiques.
P272                Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273                Éviterlerejet dans l'environnement.
P280                Porter des gants de protection/desvêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du
visage.
Mises en garde - Réponse
P302+P352     EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau.
P303+P361+  EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tousles vêtements
P353                contaminés. Rincer lapeau à l’eau/Se doucher.
P305+P351+  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rinceravecprécaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les
P338                lentilles de contact sila victimeen porte etsi elles peuvent être facilementenlevées. Continuer à rincer.
P333+P313     Encas d’irritation oud'éruption cutanée: consulterun médecin.
P337+P313    Si l’irritation oculaire persiste: consulterun médecin.
P362+P364     Enlever les vêtements contaminéset les laver avant réutilisation.
P370+P378     Encas d'incendie: Utiliser dela poudresèche oude la mousse pour l'extinction.
Mises en garde - Stockage
P403+P235    Stocker dansun endroit bien ventilé. Tenirau frais.
Mises en garde - Élimination
P501                Éliminer lecontenu/récipient conformément à laréglementation locale.
Contient
ethyl lactate, 2-Propenoic acid, 3-phenyl-, methyl ester, 2-methyl-4-oxo-4H-pyran-3-yl isobutyrate, ethyl 3-phenyloxirane- 2-carboxylate
2.3     Autres dangers
Conformément aurèglement (UE) 1907/2006, aucune substance n'est évaluéecomme PBT ou vPvB.
Selon lerèglement (UE) 2017/2100 ou lerèglement (UE) 2018/605, aucune substance n'est connue pour avoir des
propriétés de perturbation endocrinienne.
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3.2     Mélanges
Conformément à la connaissance duproduit, aucunnanomatériau n'a été identifié.
Lemélange ne contient pas de substances classées comme substancesextrêmement préoccupantes (SVHC) par l'Agence européenne des produits chimiques (ECHA) conformément à l'article 57 durèglement REACH:
http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table.
3
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Substance
	Concentration
(%)
	Limites de
concentration
spécifiques
	
Classification

	benzyl acetate

	N°CAS
N°EC
N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	140-11-4
205-399-7

01-
2119638272-
42-XXXX
	C= 11.13%
	
	H412     Aquatic Chronic 3

	ethyl lactate

	N°CAS                  97-64-3
	C= 6.69%
	
	H226     Flam. Liq. 3

	N°EC                    202-598-0
	
	
	H318      Eye Dam. 1

	N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	607-129-00-7
	
	
	H335     STOT SE 3 H335

	2-Propenoic acid, 3-phenyl-, methyl ester

	N°CAS
N°EC
N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	103-26-4
203-093-8
607-133-00-9
01-
2119979458-
16-XXXX
	C= 4.44%
	
	H317     Skin Sens. 1B

	methyl anthranilate

	N°CAS
N°EC
N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	134-20-3
205-132-4

01-
2120478941-
44-XXXX
	C= 4.44%
	
	H319     Eye Irrit. 2

	2-ethyl-3-hydroxy-4-pyrone

	N°CAS
N°EC
N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	4940- 11-8
225-582-5

01-
2120758795-
36-XXXX
	C= 4.44%
	
	H302     Acute Tox. 4 ORAL

	ethyl acetate [1]

	N°CAS                  141-78-6
	C= 2.23%
	
	H225      Flam. Liq. 2

	N°EC                    205-500-4
	
	
	H319     Eye Irrit. 2

	N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	607-022-00-5
01-
2119475103-
46-XXXX
	
	
	H336     STOT SE 3 H336

	ethyl butyrate

	N°CAS
N°EC
N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	105-54-4
203-306-4
	C= 2.22%
	
	H226     Flam. Liq. 3
H319     Eye Irrit. 2

	2-methyl-4-oxo-4H-pyran-3-yl isobutyrate

	N°CAS
N°EC
N°IDX
	65416-14-0
265-755-2
	C= 1.11%
	
	H317     Skin Sens. 1B
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	Numéro
d'enregistre
ment
	
	
	

	3-ethoxy-4-hydroxybenzaldehyde

	N°CAS
	121-32-4
	C= 1.11%
	
	H319     Eye Irrit. 2

	N°EC
N°IDX
	204-464-7
	
	
	

	Numéro
	01-
	
	
	

	d'enregistre
	2119958961-
	
	
	

	ment
	24-XXXX
	
	
	

	ethyl 3-phenyloxirane-2-carboxylate

	N°CAS
N°EC
N°IDX
Numéro
d'enregistre ment
	121-39-1
204-467-3
	C= 1.11%
	
	H317     Skin Sens. 1B

	pin-2(10)-ene

	N°CAS
	127-91-3
	C= 0.56%
	M(Chronic)=1
	H226
	Flam. Liq. 3

	N°EC
	204-872-5
	
	M=1
	H304
	Asp. Tox. 1

	N°IDX
	
	
	
	H315
	Skin Irrit. 2

	Numéro
	01-
	
	
	H317
	Skin Sens. 1B

	d'enregistre
	2119519230-
	
	
	H400
	Aquatic Acute 1

	ment
	54-XXXX
	
	
	H410
	Aquatic Chronic 1

	citronellol

	N°CAS
	106-22-9
	C= 0.23%
	
	H315
	Skin Irrit. 2

	N°EC
	203-375-0
	
	
	H317
	Skin Sens. 1B

	N°IDX
	
	
	
	H319
	Eye Irrit. 2

	Numéro
	01-
	
	
	
	

	d'enregistre
	2119453995-
	
	
	
	

	ment
	23-XXXX
	
	
	
	

	allyl heptanoate

	N°CAS
	142-19-8
	C= 0.22%
	M=1
	H301
	Acute Tox. 3 ORAL

	N°EC
	205-527-1
	
	
	H311
	Acute Tox. 3 DERMAL

	N°IDX
	
	
	
	H400
	Aquatic Acute 1

	Numéro
	01-
	
	
	H412
	Aquatic Chronic 3

	d'enregistre
	2119488961-
	
	
	
	

	ment
	23-XXXX
	
	
	
	

	4-hydroxy-2,5-dimethylfuran-2(3H)-one

	N°CAS
	3658-77-3
	C= 0.07%
	
	H302
	Acute Tox. 4 ORAL

	N°EC
	222-908-8
	
	
	H314
	Skin Corr. 1B

	N°IDX
	
	
	
	H317
	Skin Sens. 1A

	Numéro
	01-
	
	
	H318
	Eye Dam. 1

	d'enregistre
	2120754473-
	
	
	
	

	ment
	52-XXXX
	
	
	
	


[1] Substances pour lesquelles des limites maximales d'exposition en milieu de travailsontdisponibles.
Remarque
Texte intégral des phrases H- et EUH- : voir la section 16.
[image: ]4   Premierssecours                                                                                                                                   [image: ]section

4.1     Description des mesures de premierssecours
Conseilsgénéraux :
Encas d'accident oude malaise, consulterimmédiatementun médecin (montrer lemoded'emploi ou la fiche de données desécurité si possible).
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Ne pas laisserla personne affectée sans surveillance.section

Transporter la victime hors dela zone de danger.
Garderla personne affectéeau chaud, immobile etcouverte.
Retirerla personne affectéedela zone dangereuseetl'allonger.
Encas d’inhalation :
Transporter la personne à l’extérieuret lamaintenir dans une position où elle peutconfortablement respirer.
Après contact avec lapeau :
Enlever immédiatement les vêtements contaminéset trempés.
Après un contact cutané, laver immédiatement etabondamment avec del'eau etdusavon.
Enlever immédiatement tousles vêtements contaminés.
Encas deréactions cutanées, consulterun médecin.
Encas de contact avec les yeux :
Enlever les lentilles de contact sila victimeen porte etsi elles peuvent être facilementenlevées. Continuer à rincer.
Encas de contact avec les yeux, laver immédiatement etabondamment avec del'eau courante pendant 10 à 15 minutes en tenant les paupièresouverteset consulterun ophtalmologiste.
Protéger l'œil intact.
Encas d’ingestion :
Ne jamais rien donner par la bouche à une personne inconscienteou une personne avec descrampes.
EN CAS D'INGESTION: Rincer la bouche.
NE PAS fairevomir.
Protection dessauveteurs :
Premierssecours : faites attention à l'autoprotection !.
4.2     Principaux symptômeset effets, aiguset différés
Les principaux symptômeset effets connussontdécrits surl'étiquette (voir section 2.2) et/ou à l'article 11.
4.3     Indication des éventuels soinsmédicauximmédiatset traitements particuliersnécessaires
Notes pour lemédecin :
Traitement symptomatique.
 (
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5.1







5.2

5.3


Moyensd’extinction
Moyensd'extinction appropriés :
Mousse.
Poudred'extinction.
Dioxydede carbone (CO2).
Sable.
Moyensd'extinction inappropriés :
Jet d'eau.
Dangers particuliersrésultant dela substance oudumélange
La formation de gaz toxiques est possible pendant lechauffage ouen cas d'incendie.
Conseils aux pompiers
Porter un appareil respiratoire isolantetdes vêtements de protection chimique.
Informationscomplémentaires
Ne pas inhaler les gaz d'explosion etd'incendie.
Coordonner les mesures delutte contre lesincendies dans les installations environnantes.
Écarter les conteneurs non endommagés dela zone de danger immédiatesicelapeutse faire entoutesécurité .
Faites preuve de prudence lors del'application de dioxydede carbone dans desespaces confinés. Ledioxydede carbone peutdéplacerl'oxygène.
Utiliserun jet de pulvérisation d'eau pour protéger le personnel et pour refroidirlesconteneurs endanger.
Recueillir les eaux d'extinction contaminéesséparément. Ne pas laisserpénétrerdans les égoutsoules eaux de surface.

section
section
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6.1




6.2









6.3






6.4


Précautions individuelles, équipement de protection et procéduresd’urgence
Utiliserun équipement de protection individuelle.
Mettre les personnesensécurité.
Assurer une ventilation adéquate.
Utiliserune protection respiratoireappropriée.
Précautions pour la protection del’environnement
S'assurer que les déchets soient collectéset contenus.
Encas de fuitede gaz oud'entrée dans les voies d'eau, le solou les égouts, informer lesautorités responsables.
Éviterlerejet dans l’environnement.
Couvrir les canalisations.
Veiller à ce que toutes les eaux uséessoient recueillieset traitées parune usinede traitementdes eaux usées. Ne pas laisserpénétrerdanslesol/sous-sol.
Ne pas laisserentrer dans les eaux de surface oudans les égouts.
Contenirl'eau de lavagecontaminéeet l'éliminer.
Contenir les fuites oudéversements dans desarmoires avec des plateaux amovibles.
Méthodeset matériel de confinement et de nettoyage
Traiter lematériau recueilli conformément à la sectionsurl'élimination des déchets.
Recueillirdans desconteneurs ferméset appropriés pour l'élimination.
Nettoyer soigneusement les zoneset objets contaminésen respectantlesréglementations environnementales. Ventilerla zone concernée.
Absorber avec une substance liant les liquides (ex: sable, terre de diatomées, liantd'acides, liant universel). Essuyer avec une matièreabsorbante (entissu, par exemple, laine).
Référence à d'autres sections
Manipulationsécuritaire : voir la section 7.
Elimination des déchets : voir la section 13.
Equipements de protection individuelle : voir la section 8.
Informationscomplémentaires
Pas de données disponibles

 (
Manipulation
 
et
 
stockage
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7.1     Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Mesures de protection :
Eviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements.
Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.
Tenir à l'écartdes sources de chaleur (par exemple, des surfaceschaudes), des étincelleset desflammes nues. Suivre les règles d'hygiène appropriées : ne pas boire, manger ou fumer pendant la manipulation.
Conseilssurl'hygiène professionnelle engénéral :
Se laver les mainsavant les pauseset après le travail.
Enlever immédiatement les vêtements contaminéset trempés.
Les vêtements deville doivent être rangés séparémentdes vêtements de travail.
Laver les vêtements contaminésavant réutilisation.
Travailler dans des zones bien ventiléesou utiliserune protection respiratoireappropriée.
Dans les environs immédiats dela zone de travail, il faut :
Installer une douche oculaireet indiquer convenablement son emplacement.
7.2     Conditions d’un stockagesûr, y comprisles éventuelles incompatibilités
Stocker à températureambiante (20°C +/- 5°C ), dansun endroit frais, sec etaéré, à l’abride la lumière, dans les récipients d’origine si possible, pleinset fermés hermétiquement.
Tenir à l’écart de toute sourced’ignition.

 (
Valeur
) (
Unité
) (
Type
)Une foisouvert, tout container doit être précautionneusement refermé et positionné verticalement afind’évitertout renversement.section

Exigences concernant leslieux etconteneurs de stockage :
Assurer une ventilation adéquatedela zone de stockage.
Précautions pour le stockage en commun :
Tenir à l'écart de produits alimentaires, de boissonset de nourriture pour animaux.
Tenir à l'écart desvêtementset d'autres matériaux combustibles.
Conserverdansl'emballaged'origine dans un endroit frais et bien ventilé à l'écartdes matières combustibles.
Informationscomplémentaires sur les conditions de stockage :
Utiliserdumatériel électrique/de ventilation/d’éclairage/.../antidéflagrant.
Ne pas utiliserd'outils produisantdes étincelles.
7.3     Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Outre les utilisations mentionnées à la section 1.2, aucune autre utilisationspécifique n'est stipulée.
 (
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 (
8.1
)Paramètres decontrôle
Limites d'exposition professionnelle :
 (
Substance
)
	ethyl acetate
CAS : 141-78-6 (FR)
	200
	ppm
	Valeur limited'exposition (8 heures)

	ethyl acetate
CAS : 141-78-6 (FR)
	734
	mg/m³
	Valeur limited'exposition (8 heures)

	ethyl acetate
CAS : 141-78-6 (FR)
	400
	ppm
	Valeur limited'exposition (15 minutes)

	ethyl acetate
CAS : 141-78-6 (FR)
	1,468
	mg/m³
	Valeur limited'exposition (15 minutes)


Valeurs limites biologiques :
Pas de données disponibles
Limites d'exposition en utilisation prévue :
Pas de données disponibles
Remarque :
Pas de données disponibles
8.2     Contrôles del’exposition
Contrôles techniques appropriés :
Les mesures techniqueset l'utilisation deméthodes de travail adéquates sont prioritaires sur les équipements de protection individuelle.
Assurer une ventilation adéquateainsi qu'une aspiration localeaux endroits critiques.
Mesures de protection individuelle, tellesque les équipements de protection individuelle :
[image: ]

 (
7/15
)
 (
:
)Protection des yeux et du visage


 (
:
)Protection delapeau


Protection oculaireappropriée :
Porter un équipement de protection oculaire.
Protectionsoculaires recommandées :
Lunettesavec protection latérale.
Protection des mains :
Type degants appropriés :
Porter des gants de protection.
Matériau approprié :
Caoutchouc butyle.

Mesures de protection des mains supplémentaires :section

Ne pas porter degants à proximité de machineset desoutils rotatifs. N'utiliser les gants qu'une seulefois.
Remarque :
Pour manipulerdes substances chimiques, des gants de protection
répondantauxnormes CE (avec les quatre chiffres decontrôle) doivent êtreportés.
Laqualité des gants de protection à résistance chimique doit être choisie en fonction dela concentration et la quantité spécifiques des substances dangereuses sur le lieu de travail.
Pour des besoins particuliers, ilestrecommandé devérifier la résistance des gants de protection mentionnésci-dessus aux produits chimiques
auprès dufournisseur deces gants.
Les délais de rupture et les propriétés de gonflement delamatièredoivent êtreprisen considération.
Protection du corps :
Vêtement de protection approprié :
Blouse de laboratoire.
Protection respiratoire                       :      Protection respiratoirenécessaire :
Sides mesures d'aération oude ventilation techniques nesont pas
possiblesousuffisantes, une protection respiratoire doit être portée. Appareil de protection respiratoire :
Porter une protection respiratoire.
Remarque :
La classedu filtre doit être adaptée à la concentration maximalede
contaminants (gaz/vapeurs/aérosols/particules) qui peut êtreatteintelors de la manipulation duproduit. Sila concentration estdépassée, un
appareil respiratoire isolant doit être utilisé .
Respecter les délais d'usure tels quespécifiéspar le fabricant.
Utiliser seulementl'équipement de protection respiratoire homologué CE doté d'un numérode contrôle à quatre chiffres.
Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement :
Pas de données disponibles
Contrôledel'exposition des consommateurs :
Pas de données disponibles
Informationscomplémentaires
Pas de données disponibles
 (
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9.1     Informations sur les propriétés physiques etchimiques essentielles

Etat physique                                                   :      Liquide
Couleur                                                              :      Jaune Pâle.
Odeur                                                                 :      Alimentaire - Fruits Rouges - Fruitée
pH                                                                       :      Pas de données disponibles
Point de fusion/point de congélation         :      Pas de données disponibles
Point initial d’ébullitionet intervalle          :      Pas de données disponibles
d’ébullition
Point d’éclair                                                    :      47°C
Inflammabilité                                                 :      Pas de données disponibles
Limites supérieures/inférieures                   :      Pas de données disponibles
d’inflammabilité ou limites d’explosivité
Pression devapeur                                         :      Pas de données disponibles
Densité devapeur                                           :      Pas de données disponibles
Densité relative                                               :      0,9765/0,9965

 (
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section
section

	Solubilité(s)
	:
	Soluble

	Coefficient departagen-octanol/eau (valeur log)
	:
	Non applicable

	Températured’auto-inflammabilité
	:
	Pas de données disponibles

	Température dedécomposition
	:
	Pas de données disponibles

	Viscosité cinématique
	:
	Non applicable

	Solubilité dans d'autres solvants
	:
	Pas de données disponibles

	Caractéristiques des particules
	:
	Non applicable


9.2     Autres informations desécurité
Informations concernant les classes de danger physique
Pas de données disponibles
Autres caractéristiques desécurité
Pas de données disponibles
 (
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10.1

10.2

10.3

10.4

10.5

10.6


Réactivité
Aucune donnéedisponible.
Stabilité chimique
Le produiteststable avec un stockage à des températuresambiantes normales.
Possibilité deréactions dangereuses
Aucuneréaction dangereuse quand manipulé et stocké conformément aux dispositions recommandées.
Conditions à éviter
Aucune donnéedisponible.
Matières incompatibles
Aucune donnéedisponible.
Produits dedécomposition dangereux
Ne sedécompose pas quand utilisé conformément aux utilisations prévues.
Informationscomplémentaires
Pas de données disponibles

 (
Informations
 
toxicologiques
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11.1   Informations sur les classes de danger tellesque définies dans lerèglement (CE) no 1272/2008
Toxicité oraleaiguë :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Toxicité aiguë parvoie cutanée :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Toxicité aiguë par inhalation :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Corrosion/irritation cutanée :

Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Lésionsoculaires graves/irritation :
Le produitest classé Eye Dam. 1 selon leréglement deréférence.
Provoque de graves lésions des yeux.
Substances :
Pas de données disponibles
Sensibilisation delapeau :
Le produitest classé Skin Sens. 1B selon leréglement deréférence.
Peut provoquerune allergie cutanée.
Substances :
Pas de données disponibles
Toxicité spécifique pour certains organescibles (exposition répétée) :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Toxicité spécifique pour certains organescibles (exposition ponctuelle) :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Cancérogenicité :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Toxicité pour la reproduction :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Mutagénicité descellules germinales :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Sensibilisation des voies respiratoires :
Le produit n'est pas classé .
Substances :
Pas de données disponibles
Informationscomplémentaires :
Pas de données disponibles
11.2   Informations sur les autres dangers
Propriétés perturbantle système endocrinien :
Selon lerèglement (UE) 2017/2100 ou lerèglement (UE) 2018/605, aucune substance n'est connue pour avoir des
propriétés de perturbation endocrinienne.
[image: ]12 Informations écologiques                                                                                                                   [image: ]section


12.1  Toxicité
Nocif pour les organismes aquatiques, entraînedeseffets néfastes à long terme.
Substances :
Pas de données disponibles
12.2   Persistance etdégradabilité
Le produit n'a pas été testé .
Substances :

 (
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Pas de données disponiblessection
section

12.3   Potentiel de bioaccumulation
Le produit n'a pas été testé .
Substances :
Pas de données disponibles
12.4   Mobilité dans le sol
Le produit n'a pas été testé .
Substances :
Pas de données disponibles
12.5   Résultats des évaluations PBT etvPvB
Conformément aurèglement (UE) 1907/2006, aucune substance n'est évaluée comme PBT ou vPvB.
12.6   Propriétés perturbantle système endocrinien
Selon lerèglement (UE) 2017/2100 ou lerèglement (UE) 2018/605, aucune substance n'est connue pour avoir des propriétés de perturbation endocrinienne.
12.7  Autres effetsnéfastes
Pas de données disponibles
Informations écotoxicologiques supplémentaires
Pas de données disponibles
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13.1   Méthodes de traitementdes déchets
Élimination des produits/emballages :
Codes déchet :
Larépartition des numéros d'identité des déchets/descriptions des déchets doit être effectuée conformément aux recommandations dela CEE, de manièrespécifique à l'industrie et aux procéduresen question.
Options de traitementdes déchets :
Élimination appropriée/Produit :
Déchetsexigeantune surveillance spéciale.
Éliminer les déchets conformément à lalégislation applicable.
Livraison à une société agrééeen élimination des déchets.
Élimination appropriée/Emballage :
Les emballages non-contaminésdoivent être recyclésou éliminés.
Les emballages contaminésdoivent êtreentièrement vidéset peuvent êtreréutilisés après un nettoyage adéquat. Les emballages nepouvant pas être nettoyésdoivent être éliminés.
Manipuler les emballages contaminésdelamême façon que la substance elle-même.
Éliminer les déchets conformément à lalégislation applicable.
Remarque :
Pour le recyclage, contacter le fabricant.
Collecter les déchets séparément.
Consulter lesautorités compétentesen matièred'élimination des déchets.
Ne pas mélanger avec d'autres déchets.
Les déchets doivent êtreséparés des autres types dedéchets jusqu'à leur élimination.
En ce qui concernelesdéchets, ils doivent êtrevérifiés, si une autorisation de transport est nécessaire.
Informationscomplémentaires
Pas de données disponibles
14 Informations relatives au transport
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 (
14.1
14.2
14.3
) (
14.4
)section

	
	Transport
	Transport fluvial
	Transport
	Transport aérien

	
	terrestre
	(ADN) :
	maritime (IMDG)
	(ICAO-TI/IATA-

	
	(ADR/RID) :
	
	:
	DGR) :

	Numéro ONU :
	1993
	1993
	1993
	
	1993

	Désignation officiellede transport del’ONU :
	LIQUIDE
INFLAMMABLE,
N.S.A.
	LIQUIDE
INFLAMMABLE,
N.S.A.
	LIQUIDE
INFLAMMABLE,
N.S.A.
	LIQUIDE
INFLAMMABLE,
N.S.A.

	Classe(s) de danger pour le
transport :
	
	
	
	

	Classe ou division :
	3
	3
	3
	3

	Étiquette (s) de danger :
	[image: ]
	[image: ]
	[image: ]
	[image: ]

	Grouped’emballage :
	III
	III
	III
	III


14.5   Dangers pour l’environnement
Pas de données disponibles
14.6   Précautions particulières à prendreparl’utilisateur
Pas de données disponibles
14.7  Transport maritime en vrac conformément aux instruments del'OMI
Pas de données disponibles
Informationscomplémentaires
Pas de données disponibles
 (
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15.1   Réglementations/Législation particulières à la substance ou aumélange enmatièrede sécurité, de santé etd’environnement
Cette FDS a été établie conformément aurèglement REACH, y compris ses modifications: règlement REACH (CE) n ° 1907/2006.
Cette SDS a été établie conformément à laréglementation CLP, y compris ses modifications: règlement CLP n ° 1272/2008.
Législation européenne :
Autres réglementations (UE) :
La directive 2012/18/UE sur lamaîtrisedes dangers liés aux accidents majeursimpliquant des substances dangereuses [Seveso III-directive] :
"Liquides inflammables decatégorie 2 ou catégorie 3 à l’exclusion dela rubrique 4330. La quantité totale susceptible
d’être présente dans les installations y compris dans les cavitéssouterraines étant : 1. Supérieure ou égale à 1.000 t
	A 2. Supérieure ou égale à 100 tmais inférieure à
1.000 t 	E 3. Supérieure ou égale à 50 tmais inférieure à 100
t	DC Quantité seuil bas ausens del’article R . 511-10 : 5 000 t Quantité
seuil haut ausens del’article R. 511-10 : 50 000 t".
Législation européenne :
Directive n°648/2004 (Allergenic fragrance ingredients N°1223/2009) :
	Substance
	CAS
	EC
	

	citronellol
	106-22-9
	203-375-0
	


Occupational Exposure Limit Values (long term) - European Union :
	Substance
	CAS
	EC



 (
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section

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4


Occupational Exposure Limit Values (short term) - European Union :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4


REACH: Annex XVII (Restrictions) :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	ethyl lactate
	97-64-3
	[image: ]
202-598-0

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4


Réglementations nationales :
Occupational Exposure Limit Values (long term) - Belgium :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	benzyl acetate
	140-11-4
	[image: ]
205-399-7

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4

	pin-2(10)-ene
	127-91-3
	204-872-5


Occupational Exposure Limit Values (long term) - Canada (Ontario) :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	benzyl acetate
	140-11-4
	[image: ]
205-399-7

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4

	pin-2(10)-ene
	127-91-3
	204-872-5


Occupational Exposure Limit Values (long term) - Canada (Quebec) :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4


Occupational Exposure Limit Values (long term) - Switzerland :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	ethyl acetate
	141-78-6
	[image: ]
205-500-4

	pin-2(10)-ene
	127-91-3
	204-872-5


Occupational Exposure Limit Values (short term) - Belgium :
 (
CAS
) (
EC
)Substance

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4


Occupational Exposure Limit Values (short term) - Switzerland :
	Substance
	CAS
	EC
	

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4
	

	pin-2(10)-ene
	127-91-3
	204-872-5
	


Tableaux des maladies professionnelles :
	Substance
	CAS                              EC
	N° TMP
	

	ethyl acetate
	141-78-6
	205-500-4
	


RG 84: Affectionsengendréesparles solvants organiques liquides à usage professionnel
15.2   Évaluation delasécurité chimique
Aucune évaluation delasécurité chimique n'a été effectuéepourcette substance/cemélange par le fournisseur.
Informationscomplémentaires
Pas de données disponibles
16 Autres informations
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Indication des changements
Non applicable (première édition dela FDS).
Légende des abréviationset acronymes
N ° CAS : Numérodu Chemical Abstract Service.
IATA : International Air Transport Association.
IMDG : Code maritime international des marchandises dangereuses.
DPD : Directive Préparation Dangereuses.
N° ONU: Numérodes Nations Unies.
N° EC : Numéro Commission européenne.
ADN/ADNR : Règlement concernantle transport de substances dangereuses dans des barges sur les voies navigables. ADR/RID : Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereusespar route/Règlement
concernantle transport international des marchandises dangereuses par chemin defer.
CLP: Classification, étiquetageet emballage.
VPvB : substances très persistanteset très bioaccumulables.
Références bibliographiqueset sources de données
Aucune donnéedisponible.
Classification des mélangeset méthoded'évaluation utiliséeselon lerèglement (CE) n ° 1272/2008 [CLP]
La classification dumélange est conforme à laméthoded'évaluation décrite dans lerèglement (CE) n° 1272/2008. Conforme à l'ATP 18, règlement (UE) n°2022/692.
Phrases pertinentes R-, H- et EUH (Numéroet texte intégral)

	H225
	Flam. Liq. 2
	Liquideetvapeurs très inflammables.

	H226
	Flam. Liq. 3
	Liquideetvapeurs inflammables.

	H301
	Acute Tox. 3 ORAL
	Toxiqueen cas d'ingestion.

	H302
	Acute Tox. 4 ORAL
	Nocif encas d'ingestion

	H304
	Asp. Tox. 1
	Peut êtremortelencas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

	H311
	Acute Tox. 3 DERMAL
	Toxique par contact avec lapeau.

	H314
	Skin Corr. 1B
	Provoque de graves brûlures dela peau et de graves lésions des yeux

	H315
	Skin Irrit. 2
	Provoque une irritation cutanée.

	H317
	Skin Sens. 1B
	Peut provoquerune allergie cutanée.

	H318
	Eye Dam. 1
	Provoque de graves lésions des yeux

	H319
	Eye Irrit. 2
	Provoque une sévère irritation des yeux

	H335
	STOT SE 3 H335
	Peutirriterles voies respiratoires

	H336
	STOT SE 3 H336
	Peut provoquer somnolence oudes vertiges

	H400
	Aquatic Acute 1
	Très toxique pour les organismes aquatiques.

	H410
	Aquatic Chronic 1
	Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

	H412
	Aquatic Chronic 3
	Nocif pour les organismes aquatiques, entraînedeseffets néfastes à long terme


Conseils deformation
Reportez-vous aux sections 4, 5, 6, 7 et 8 de cette fiche de données desécurité .
Informationscomplémentaires
Datedecréation : 01/12/2023
Date de version : 01/12/2023
Dated'impression : 01/12/2023

	Les informations fournies dans cette fiche de données desécurité sont basées sur nos connaissances actuelleset sur les
réglementations européenneset nationales. Cette Fiche de Données de Sécurité décrit des précautions desécurité relatives à l'utilisation deceproduit pour les usages prévus, elle negarantit pastoutes les propriétés duproduit
notamment dans lecas d'utilisations non prévues.Le produit ne doit pas être utilisé pour d'autres usages que ceux   prévusen section 1.Les conditions de travail del'utilisateur ne nous étant pas connues, ilest delaresponsabilité de
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	celui-cide prendretoutes les mesures nécessaires pour seconformer aux législationsen vigueur pour des utilisateurs spécifiqueset éviterdeseffetsnégatifs sur la santé .
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